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COMPTE RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Du 30 Septembre 2021 

 

1° Logements locatifs rue des Camélias 

Vu la demande d’acquisition du logement 6 rue des Camélias par le locataire, le Conseil 

Municipal émet un accord de principe pour la vente du pavillon en priorité au locataire. Une 

demande d’estimation sera faite à l’étude de Me MARSOLLIER-BIELA notaire à Cossé Le 

Vivien. 

2° Logement locatif 2 rue des Camélias 

Résiliation du contrat de location par Mme HUET au 15 décembre 2021 pour le logement 2 rue 

des Camélias. 

Le Conseil Municipal charge le maire d’effectuer les démarches pour la location de ce logement 

à compter du 1er janvier 2022. 

 

3° Vidéo protection  

Considérant la réception d’un seul devis pour l’installation de caméras de vidéo protection, 

report de la décision ultérieurement. 

 

4° Salle de sports 

Projet de réfection de l’éclairage de la salle : en attente des devis, report de la décision. 

 

5° Informatique Mairie 

Autorisation de signature du contrat de maintenance des logiciels professionnels avec la Société 

EKSAE 

Assistance technique informatique du CDG53 : transfert des activités à e-Collectivités au 1er 

janvier 2022, demande coût de la prestation. 

 

6° Ressources humaines 

Création d’un emploi d’agent technique polyvalent en milieu rural, à temps complet, au grade 

d’adjoint technique territorial, au 1er novembre 2021. 

 

7° Restaurant scolaire 

Depuis la rentrée de septembre, la Commune de Cossé Le vivien applique deux tarifs pour les 

repas adultes : repas adulte et repas animateur 

Le conseil municipal fixe le prix du repas adulte « animateur » à 5.50 € pour l’année scolaire 

2021-2022. 

 

8° Ecole St Marie – OGEC 

Présentation des comptes de fonctionnement de l’OGEC pour l’année scolaire 2021-2022. 

 

9° Indemnité de gardiennage de l’église 

Vote de l’indemnité de gardiennage de l’église à 160 € pour l’année 2021 

 

10° Commissions 

Commission Enfance Jeunesse 

Conseil municipal des Jeunes : présentation de la chartre du CMJ  
Election du CMJ à l’école Ste Marie : le 12 octobre 



Les réunions auront lieu le mardi de 17 h à 18 h 30 – première réunion le 19 octobre 

Une naissance – un arbre : proposition de mise en place du dispositif avec le financement 

de la Région 

Projet de micro-crèche : compte rendu de la réunion du 28.09 organisée par le CIAS du Pays 

de Craon. Projet de création d’une micro-crèche au sein de l’EHPAD de Méral 
 

Commission Communication 

Cross des enfants de l’école Ste Marie : le 8 octobre dans le parc de l’EHPAD 

Terre de jeux 2024 : thème 2022 : le sport pour l’environnement et le climat 
Bulletin municipal 2022 : en cours de préparation 
Vœux du Maire : samedi 8 janvier matin 
Rencontre avec ENEDIS : proposition de rencontre avec les éleveurs du secteur concernant 

le survol des lignes électriques 

 

Comité de pilotage de l’ALSH 

120 enfants ont participé à l’Accueil de loisirs.  En moyenne 52 enfants en juillet et 32 enfants 

en août. 

 

11° Questions diverses et imprévues 

Droit de préemption urbain 

La Commune ne fait pas valoir son droit de préemption sur les propriétés situés 9 rue Maréchal 

Leclerc et rue François Veillon. 

 

Terrain zone artisanale 

Demande d’acquisition d’un terrain pour la construction de bâtiments liés à l’activité des PFM 

de Craon.  

La commune émet un avis favorable et demande à la Communauté de Communes du Pays de 

craon, compétente en matière économique, la viabilisation des terrains de la ZA. 

 

Demande de 4 sociétés des courses 

Les sociétés des courses de Méral, Molières, St Pierre la Cour et Nuillé Sur Vicoin ont le projet 

d’organiser « le challenge Mayennais des 4 clochers » sur l’ensemble des réunions hippiques 

de ces sociétés. Elles sollicitent une participation financière de la Commune. 

Demande de rencontre les responsables de la société des courses de Méral 

 

Projet intergénérationnel de l’EHPAD 

L’ARS demande une rencontre afin d’évoquer le projet intergénérationnel à l’EHPAD de 

Méral. 

 

Sapins de Noël : une commande de sapins sera passée à l’APEL Ecole St Marie de MERAL  
 

Demande emplacement commerce ambulant formulée par M. LAFAGE de Port-Brillet pour 

des services de réparation et nettoyage d’ordinateurs et de téléphones portables et consoles de 

jeux. Rencontre préalable avant prise de  décision. 

 

Cérémonie du 11 novembre 

Date à fixer avec l’amicale des AFN  

Cérémonie des 12 clochers le 14 novembre à Cosmes. 

 

Entretien des chemins pédestres rue du Tilleul : voir avec les riverains propriétaires des haies.  
 

Transport scolaire : problème sur le circuit de la route de Livré (cossé 2) certains enfants sont 

refusés en raison d’un manque de place dans le car. Un courrier sera adressé à la Région. 


